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ABREVIATIONS EMPLOYEES 

 

 ADES : Accès aux Données sur les Eaux Souterraines 

 AEP : Alimentation en Eau Potable 

 ARR : Analyse des Risques Résiduels 

 ARS : Agence Régionale de Santé 

 BASIAS : Base de données des Anciens Sites Industriels et d’Activités de Services 

 BASOL : BAse de données sur les sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués) appelant une 
action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif 

 BDSS / BSS : Banque de Données du Sous-Sol / Banque du Sous-Sol 

 BRGM : Bureau de Recherche Géologique et Minière 

 BTEX : Benzène, Toluène, Ethylbenzène et Xylènes (hydrocarbures aromatiques monocycliques) 

 COHV : Composés Organiques Halogénés Volatils 

 DDPP : Direction départementale de la protection des populations 

 DREAL : Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement 

 EP : Eaux Pluviales 

 EQRS : Etude Quantitative des Risques Sanitaires 

 ETM : Eléments Traces Métalliques 

 HAP : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 

 HCT : HydroCarbures Totaux (indice C10-C40) 

 HC volatils : HydroCarbures volatils (fraction C5-C10) 

 ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

 IGN : Institut Géographique National 

 IHU : Inventaire Historique Urbain 

 ISDI : Installation de Stockage de Déchets Inertes 

 INERIS : Institut National de l'Environnement Industriel et des RISques 

 INRA : Institut National de la Recherche Agronomique 

 ISDND : Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux 

 ISDD : Installation de Stockage de Déchets Dangereux 

 LQ : Limite de Quantification 

 MEDAD : Ministère de l'Écologie, du Développement et de l’Aménagement Durables 

 MEEM : Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer 

 MS : Matière Sèche 

 ML : Métaux Lourds 

 NGF : Nivellement Général de la France 

 PCB : Polychlorobiphényles 

 PLU : plan Local d’Urbanisme 

 PPRi : Plan de Prévention des Risques d’inondation 

 SIERM : Système d'Information sur l'Eau 

 SIS : Secteur d’information sur les sols 

 SSP : Sites et Sols Pollués 

 TPH : Total Petroleum Hydrocarbons (Hydrocarbures pétroliers totaux) 

 ZICO : Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux 

 ZNIEFF : Zone Naturelle d'Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 
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NOTE DE SYNTHESE 

Le présent document vise à établir une attestation (ATTES-SECUR) garantissant la mise en œuvre des 

mesures de mise en sécurité pour les installations mises à l’arrêt définitif suite à la notification au Préfet de 

l’intention de mettre à l’arrêt une ou des installations.  

Il est constitué de : 

• la liste des installations mises à l’arrêt définitif et des parcelles concernées, 

• d’une note de synthèse, 

• de l’attestation. 

 

1. CONTEXTE 

Cette attestation est rédigée dans le cadre de la régularisation administrative de la station-service localisée 

127 avenue Pierre Mendès France à AVRILLE (49), suite à l’arrêt des activités en 1989 et l’aboutissement de 

la mise en sécurité du site en juillet 2024. 

 

2. REFERENTIEL METHODOLOGIQUE 

• Loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique (art 57) ; 

• Décret n° 2021-1096 du 19 août 2021 modifiant diverses dispositions relatives aux sols pollués et à 

la cessation d’activité des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

• Arrêté du 9 février 2022 fixant les modalités de la certification prévue aux articles L. 556-1 et L. 556-2 

du code de l'environnement, le référentiel, les modalités d’audit, les conditions d’accréditation des 

organismes certificateurs et les conditions d’équivalence prévus aux articles R. 512-39-1, R. 512-39-

3, R. 512-46-25, R. 512-46-27, R. 512-66-1 et R. 515-106 du code de l’environnement, ainsi que les 

modèles d’attestation prévus aux articles R. 556-3 et R. 512-75-2 du code de l’environnement et le 

modèle d'attestation mentionné à l'article R. 556-3 du code de l'environnement ; 

• Note ministérielle du 8 février 2007 relative aux sites et sols pollués, révisée par la note ministérielle 

du 19 avril 2017 

• Guide « Méthodologie nationale de gestion des sites et sols pollués », MEEM DGPR/BSSS, avril 2017 

• Guide méthodologique « Visite de site » et son questionnaire de visite associé, MEDAD, version 0 de 

février 2007 

• Guide méthodologique « Diagnostics de site », MTE, version 1 d’avril 2023 

• Guide méthodologique « Schéma conceptuel et modèle de fonctionnement », MEDAD, version 0 de 

février 2007 

• Normes de la série NFX31-620 de décembre 2021 : « Prestations de services relatives aux sites et 

sols pollués » ; 

• Référentiel LNE Certification de service des prestations dans le domaine des SSP de février 2022 

(révision n° 7). 

• Certifications LNE : 

o Domaine A : « Etudes, assistance et contrôle » ; 

o Domaine B : « Ingénierie des travaux de réhabilitation » ; 

o Domaine D : « Attestations de prise en compte des mesures de gestion de la pollution des 
sols et des eaux souterraines dans la conception des projets de construction ou 
d'aménagement ». 
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Définitions :  

Contamination : Introduction directe ou indirecte, par l'activité humaine d’une substance dans les sols 
entrainant une concentration en cette substance supérieure à celle initialement et naturellement présente. 

Pollution : Introduction directe ou indirecte, par l'activité humaine d’une substance dans les sols entrainant 
une concentration en cette substance supérieure à celle initialement et naturellement présente et qui engendre 
de fait un risque inacceptable pour les cibles à protéger en fonction de l’usage du site. 

 

3. DOCUMENTS DE REFERENCE 

La note synthétique a été réalisée sur la base des documents suivants :  

• Proposition d’usage futur, 

• Récépissés de déclaration en date du 19/11/1964 et du 07/04/1978, 

• Notification de mise à l’arrêt définitif d’un site ICPE soumis à déclaration en date du 27/04/2024, 

• Rapport d’évaluation environnementale des milieux souterrains (mission INFOS et DIAG) établi par 
SOCOTEC Environnement (Affaire 1903E14Q5000018), rapport E14Q5/P19/088 en date du 
14/06/2019, 

• Rapport de diagnostic complémentaire (mission DIAG) établi par SOCOTEC Environnement (Affaire 
1910E14Q5000005), rapport E14Q5/23/680 en date du 27/12/2019, 

• Rapport d’assistance à maitrise d’ouvrage en phase travaux établi par SOCOTEC Environnement 
(Affaire 2109E14Q5000067), rapport E14Q5/23/907 en date du 11/12/2023, 

• Note de synthèse de fin de travaux établie par SOCOTEC Environnement (Affaire 
2405E14Q5000066), rapport E14Q5/24/364 en date du 23/08/2024. 

 

4. PRESENTATION DU SITE 

4.1  LOCALISATION DU SITE 

TABLEAU 1 :  PRESENTATION DU SITE 

Nom du Site ILOT DUNANT 

Adresse 127 avenue Pierre Mendès France - 49240 – AVRILLE 

Parcelle cadastrale N° 414 de la section AX  

Surface 2 000 m² 

Description du site  Terrain nu ayant accueilli une station-service 

 

Le plan de localisation du site et un extrait de plan cadastral sont présentés ci-après en Figure 1 et Figure 2. 
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FIGURE 1 : PLAN DE LOCALISATION DU SITE (SOURCE : CARTE IGN) 
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FIGURE 2 : EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL DE LA COMMUNE D’AVRILLE (SOURCE : CADASTRE) 

 

4.2 PRESENTATION DES ACTIVITES EXERCEES SUR LE SITE 

Le site est actuellement occupé par un terrain nu. L’ensemble des bâtiments du site a été démoli en 2024. 

 

D’après le récépissé de déclaration du 07/04/1978, le site est soumis au titre des ICPE pour les rubriques 

suivantes : 

 

N° 
rubrique 

Désignation de 
la rubrique 

Description des 
installations/activités 

sur site 
Régime Quantité 

261bis 

Liquides 
inflammables 

(Installations de 
remplissage ou de 

distribution de) 

Station-service Déclaration 

6 cuves d’essence enterrées (de 
1,5 à 10 m³) 

1 cuve de gasoil enterrée (5 m³) 

1 cuve de fioul aérienne (3 m³) 

 

A noter qu’en l’absence de déclaration aux administrations compétentes lors de l’arrêt des activités en 1989, 

le site n’a pas fait l’objet de bilan de classement et est toujours soumis au titre de l’ancienne nomenclature 

relative aux ICPE (nomenclature avant 1993). 

 

Le plan de localisation des activités est présenté ci-après. 
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FIGURE 3 : PLAN DE LOCALISATION DES ACTIVITES (SOURCE : RAPPORT SOCOTEC JUIN 2019) 
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4.3 USAGE FUTUR DU SITE 

L’usage futur prévoit la construction d’un bâtiment à usage sénior, sans sous-sol comme illustré sur la Figure 

4. Aussi, l’ensemble des végétaux à fruits a été supprimé du projet paysager. 

 

 

FIGURE 4 : PLAN DU PROJET (SOURCE : EXTRAIT DES PIECES GRAPHIQUES _PCM_240626 EN DATE DU 

27/06/2024) 
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5. LISTE DES INSTALLATIONS MISES A L’ARRET ET DES PARCELLES 
CONCERNEES 

La notification de cessation d’activité établie par l'exploitant concerne les installations et parcelles suivantes : 

N° 
rubrique 

Désignation de la 
rubrique 

Description des 
installations/activités 

sur site 
Régime Quantité 

Parcelle 
n° 

261bis 

Liquides 
inflammables 

(Installations de 
remplissage ou de 

distribution de) 

Station-service Déclaration 

6 cuves d’essence 
enterrées (de 1,5 à 10 m³) 

1 cuve de gasoil enterrée 
(5 m³) 

1 cuve de fioul aérienne 
(3 m³) 

N° 414 
de la 

section 
AX 

La notification de cessation d’activité est conforme aux activités exercées sur le site et identifiées dans l’arrêté 

préfectoral d’exploitation. 

 

6. ETUDES ENVIRONNEMENTALES 

6.1 PRESENTATION DES MISSIONS REALISEES 

Les prestations suivantes ont été réalisées : 

• Rapport d’évaluation environnementale des milieux souterrains (mission INFOS et DIAG) établi par 
SOCOTEC Environnement (Affaire 1903E14Q5000018), rapport E14Q5/P19/088 en date du 
14/06/2019, 

• Rapport de diagnostic complémentaire (mission DIAG) établi par SOCOTEC Environnement (Affaire 
1910E14Q5000005), rapport E14Q5/23/680 en date du 27/12/2019. 

A noter que les deux missions précitées ont été réalisées sur l’ensemble de l’emprise du projet. Une 

synthèse reprenant uniquement les caractéristiques de l’emprise concernée par la cessation d’activité 

est réalisée dans les paragraphes suivants. 

 

6.2 SYNTHESE DE LA MISSION INFOS ET DIAG DE JUIN 2019 

6.2.1 Visite du site 

Une visite de site a été réalisée le 25 avril 2019 par Clarisse CHEPTOU, en qualité de chargée d’affaires sites 

et sols pollués de SOCOTEC, qui a permis d’identifier les installations à risques suivantes :  

• une cuve à fioul (aérienne, sur rétention, de capacité inconnue) ; 

• une fosse de visite ; 

• un poste de graissage/dégraissage avec vidange des huiles de vidange; 

• différentes cuves de carburants enterrées (certaines inertées) : 

• cuves d’essence : 1 500 L, 3 000 L, 2x7 500 L, 2x10 000 L ; 

• cuves de gasoil : 5 000 L ; 

• l’emplacement de volucompteurs ; 

• une cuve de récupération d’huiles de vidange (enterrée, 3 000 L) ; 

• deux ateliers d’entretien et de réparation de véhicules ; 

6.2.2 Etude historique 

L’étude historique montre que l’emprise concernée par la cessation d’activité a été occupée par une maison 

individuelle avec jardin potagers de 1923 à 1955 puis par l’entreprise Turbo (atelier mécanique et station-

service) de 1955 à 1989. Depuis 1989, l’emprise est dépourvue d’activités. 
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6.2.3 Etude de vulnérabilité 

L’étude de vulnérabilité des milieux a permis de mettre en évidence que :  

• le milieu « sols » est potentiellement vulnérable à une contamination par les activités et installations 
identifiées en raison de la présence d’ouvrages enterrés et de terrains nus au moment de l’étude de 
vulnérabilité (en juin 2019), 

• le milieu « eaux souterraines » est jugé potentiellement vulnérable, considérant la présence d’un 
aquifère développé et peu sensible en l’absence de captages sensibles à proximité immédiate,  

• les milieux « eaux superficielles » et « faunes et flores » sont quant à eux jugés peu vulnérables en 
raison des grandes distances relatives mais sensibles compte tenu des usages recensés (activités 
nautiques et de pêche). 

6.2.4 Elaboration d’un programme d’investigation 

Compte tenu des éléments issus des missions historiques et documentaires, le programme d’investigations 

préconisé sur les sols était le suivant :  

 

TABLEAU 2 : PROGRAMME D’INVESTIGATIONS PREVISIONNELLES DE JUIN 2019 

 

6.2.5 Investigations de terrain 

Compte tenu des éléments exposés ci-avant, des investigations de terrain ont été effectuées. Elles ont porté 

sur les milieux suivants : 

TABLEAU 3 : INVESTIGATIONS REALISEES 

Milieu investigué 
Nombre de forages/ouvrages  

Profondeur maximale 

Sols 
22 sondages de sols jusqu’à une profondeur maximale de 4 m sur 

l’emprise concernée par la cessation d’activité 

L’implantation de ce forages et ouvrages est présentée ci-après. 
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FIGURE 5 : PLAN DES INVESTIGATIONS 

Emprise 

concernée par la 

cessation 

d’activité 
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6.2.6 Analyses réalisées 

Les analyses ont portée sur les hydrocarbures totaux (HCT), les hydrocarbures aromatiques polycycliques 

(HAP), les solvants aromatiques (BTEX), les éléments traces métalliques (ETM), les hydrocarbures volatils 

(HV) et les composés organohalogénés volatils (COHV). 

6.2.7 Interprétation et Conclusions 

Les analyses en laboratoire ont permis de mettre en évidence :  

• Aux abords des cuves de carburants et volucompteurs, à l’avant du bâtiment :  

o Une contamination des horizons de remblais superficiels par des HCT, des HAP et des 

métaux,  

o Des traces d’hydrocarbures aromatiques volatils (BTEX) sur un sondage ponctuel jusqu’à 

1,2 m de profondeur, 

• Aux abords des cuves de carburants en extérieur ouest du bâtiment :  

o Une contamination en profondeur (entre environ 2 et 3,5 m de profondeur) par des composés 

volatils (HV, BTEX) et des hydrocarbures totaux (HCT) associée à des forts signaux PID en 

fond de sondage, 

o La présence d’eau à faible profondeur (niveau d’eau à 0,85 m de profondeur par rapport au 

sol). 

• Aux abords de la fosse de graissage/dégraissage, vidange : une contamination des sols en profondeur 

(entre 0,9 et 2,7 m de profondeur) par des HCT. 

• Dans les ateliers : des légers dépassements en métaux lourds et en HAP sur les horizons superficiels, 

liés à la présence de remblais, 

• Dans les jardins : une légère contamination par des métaux lourds sur les horizons superficiels, 

principalement par du plomb et du cadmium. 

 

Il avait alors été recommandé notamment :  

• la vérification de l’absence de risque pour les futurs usagers via le milieu d’exposition « air », 

• l’interdiction d’utilisation des eaux souterraines sans contrôle préalable, 

• la caractérisation des terres à évacuer afin de déterminer l’exutoire adapté (maillage). 

 

La localisation des zones contaminées est présentée ci-après. 
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FIGURE 6 : LOCALISATION DES CONTAMINATIONS MISES EN EVIDENCE EN JUIN 2019 
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6.3 SYNTHESE DE LA MISSION DE DIAGNOSTIC COMPLEMENTAIRE DE 
DECEMBRE 2019 

6.3.1 Investigations de terrain 

Compte tenu des éléments relevés lors du diagnostic initial et conformément aux recommandations, des 

investigations complémentaires de terrain ont été effectuées, afin de :  

• Caractériser la qualité des sols restant en place dans le cadre du projet d’aménagement et la mise 
en place de jardins potagers collectifs pour la résidence séniors, 

• Evaluer la présence de polluants dans les gaz des sols, provenant des sources de contaminations 
identifiées dans les sols lors du diagnostic initial. 

 

Les investigations ont porté sur les milieux suivants : 

TABLEAU 4 : INVESTIGATIONS REALISEES 

Milieux investigués 
Nombre de forages/ouvrages 

profondeur maximale 

Sols 
3 sondages de sols jusqu’à 0,9 m de profondeur au droit de l’emprise 

concernée par la cessation d’activité 

Gaz des sols 
1 piézair posé jusqu’à 1,2 m au droit de l’emprise concernée par la 

cessation d’activité 

L’implantation de ce forages et ouvrages est présentée ci-après. 

 

  

FIGURE 7 : PLAN DES INVESTIGATIONS 
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6.3.2 Analyses réalisées 

Sur les sols, les analyses ont porté sur les éléments traces métalliques (ETM) et sur les gaz de sols, les 

analyses ont porté sur les hydrocarbures totaux (TPH) et les solvants aromatiques (BTEX). 

6.3.3 Interprétation et Conclusions 

Les analyses en laboratoire mettent en évidence :  

• Sur les sols, au droit de l’emprise d’étude concernée par la cessation d’activité : l’absence d’impact 

significatif, 

• Sur les gaz de sols : la présence de polluants volatils (TPH, composés aromatiques volatils) dans 

des teneurs témoignant d’un impact jugé significatif, en comparaison aux valeurs de références 

retenues 

 

FIGURE 8 : LOCALISATION DES CONTAMINATIONS MISES EN EVIDENCE EN DECEMBRE 2019 

Il avait alors été recommandé notamment de :  

• Vérifier l’absence de risque sanitaire pour les futurs usagers, étant donné les contaminations mis en 

évidence au droit des sols et dans les gaz des sols au niveau de la station-service, 

• Mettre en sécurité ouvrage encore en place (cuve) pour leur évacuation en phase travaux. 
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cessation 

d’activité 
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6.4 ANALYSE CRITIQUE DES DOCUMENTS 

6.4.1 Bilan des évolutions réglementaires 

Sans objet – Etudes postérieures au 1er janvier 2019. 

6.4.2 Avis sur les rapports et, leurs conclusions et recommandations 

Sans objet – Mission réalisée par SOCOTEC Environnement, bureau d’études certifié par le LNE dans le 

domaine des Sites et Sols Pollués. 

6.4.3 Conclusions et recommandations 

Les études menées sur le site ont été réalisées selon les règles de l’art. Elles sont suffisantes et permettent 

de répondre aux obligations incombant à la mise à l’arrêt de l’installation. 
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7. BILAN DES TRAVAUX ET MISES EN SECURITE REALISES 

7.1 TRAVAUX REALISES 

7.1.1 Démantèlement des installations mises à l’arrêt 

Le bâtiment ayant accueilli les activités de garage et de station-service a entièrement été démantelé en XXXX. 

Ce dernier présentant de l’amiante, les déchets de démolition ont été orientées vers une filière spécialisée 

agréée : (cf BSDA en annexes). 

Le démantèlement des cuves de carburant est décrit dans le paragraphe 7.1.5. 

7.1.2 Démantèlement des équipements sous pression 

Sans objet 

7.1.3 Démantèlement des zones ATEX 

L’ensemble des ouvrages pouvant entraîner des zones ATEX ont été démantelés comme précisé dans le 

7.1.5. 

7.1.4 Mesures de suppression des risques d’incendie et d’explosion 

Sans objet (terrain nu, sans activité, fermé au public par des barrières Heras) 

7.1.5 Vidange des réseaux, bassins, cuves, fosses, caniveaux, réservoirs, séparateurs 

d’hydrocarbures… 

Les diagnostics initiaux, présentés dans le paragraphe 6, ont permis de mettre en évidence au droit de 

l’emprise concernée par la cessation d’activité :  

• la présence de contamination dans les sols au droit ou aux abords de cuves d’hydrocarbures et 
de vidange enterrées, utilisées lors de l’activité de l’ancienne station-service/garage, 

• la présence de contamination dans les horizons de remblais 

 

Une procédure de cessation d’activité ayant été lancée en 2020 par la mairie d’Avrillé, nécessitant la 

réalisation des travaux suivants : gestion des ouvrages enterrés (décrit dans ce paragraphe), gestion des 

terres sous-jacentes contaminées (décrit dans le paragraphe 7.1.6).  
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Les équipements suivants ont été éliminés :  

Equipement Interventions Entreprise Date 

1 cuve aérienne de 
fioul** 

Vidange et inertage ORTEC 02/03/2022 

Dégazage ALZEO 19/09/2023 

Enlèvement pour destruction DERICHEBOURG 19/09/2023 

2 cuves enterrées à 
l’extérieur côté rue*, ** 

Aspiration des eaux souillées 

Nettoyage et dégazage* 
ORTEC 01/03/2021 et 02/03/2021 

Hydrocurage et dégazage 
SOLRME / 

ALZEO 
18/09/2023 et 19/09/2023 

Enlèvement pour destruction DERICHEBOURG 19/09/2023 

1 cuve extérieure 

Extraction 
Pompage partiel des sables d’inertage 

SOLREM 19/09/2023 

Hydrocurage et dégazage 
SOLRME / 

ALZEO 
09/10/2023 

Enlèvement pour destruction DERICHEBOURG 10/10/2023 

1 cuve extérieure 
Extraction et dégazage 

SOLRME / 
ALZEO 

10/10/2023 

Enlèvement pour destruction DERICHEBOURG 10/10/2023 

2 cuves à l’intérieur 

Dégazage et hydrocurage SOLREM/ALZEO 
09/10/2023, 10/10/2023, 
11/10/2023 et 21/10/2023 

Extraction SOLREM 11/10/2023 

Enlèvement pour destruction DERICHEBOURG 18/10/2024 

*Lors des travaux d’extractions côté rue deux cuves ont été identifiées dont 1 compartimentée (donc 3 trous 

d’homme étaient visibles ce qui explique l’identification de 3 cuves dans les études documentaires).  

**En raison de la demande de sécurisation et fermeture immédiate du site à la demande la mairie en mars 

2021, les deux cuves retirées (ainsi que la cuve aérienne) avaient été laissées sur le site pour une gestion 

ultérieure. 

Les justificatifs d’élimination des produits et déchets, présentés en annexes permettent de confirmer leur 

vidanges et l’élimination en centre adapté des résidus de curage. La synthèse des éliminations réalisées est 

présentée dans le paragraphe 7.2. 

7.1.6 Equipements imprégnés, zones de contamination concentrée 

Les travaux de dépollution ont alors été menés en trois phases : une en mars 2021 par la société ORTEC, 

la seconde de septembre à octobre 2023 et la dernière en juillet 2024 par la société SOLREM. SOCOTEC 

Environnement a réalisé une assistance à maitrise d’ouvrage dans les deux phases. 

A noter que les seuils de contaminations concentrées avaient été fixées arbitrairement aux seuils ISDI pour 

les paramètres hydrocarburées (HCT C10-C40, BTEX, HAP) ou à la présence d’indice de contamination 

pouvant entraîner la déclassification des terres en ISDI (odeur, couleur suspecte). 

7.1.6.1 1ère phase - ORTEC 

La première phase de travaux a été réalisée par l’entreprise ORTEC, elle a permis de constater des 

contaminations hydrocarburées sous les deux cuves enterrées le long de l’avenue Mendès France. Des 

terrassements complémentaires non pas pu être réalisé car le site a dû être remblayé en urgence, les 

cuves extraites mises en sécurité (comprenant encore du sable d’inertage) et le site fermé à la demande 

de la mairie d’Avrillé. 
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7.1.6.2 2nde phase - SOLREM 

La seconde phase a débuté en septembre 2023 par l’entreprise SOLREM, après relance de la procédure 

d’administration du marché. Les travaux suivants ont alors été réalisés :  

• Gestion des eaux de fond de fouille à l’avancement (transfert par le camion hydrocureur dans une 
fosse à proximité) en intérieur et côte jardin (à l’ouest), 

• Inertage et dégazage des cuves encore en place. Le chantier a dû être mis en pause en raison de 
la découverte d’une atmosphère explosive, l’intervention s’est donc déroulée en procédure ATEX, 

• Après reprise du chantier, l’inertage et le dégazage s’est poursuivi et les sablons de cuves 
caractérisés contaminés ont été curés, 

• Une unité de traitement des eaux a été amenée pour abattre les contaminations en MES des eaux 
de nappe,  

• Les terres contaminées ont été terrassées pour la mise en stockage temporaire,  

• 15 tonnes d’eaux souilléex ont été pompées pour être éliminées hors site,  

• Les terres contaminées (présentant des indices de pollution) ont été évacuées, 

• Le chantier a été remis en état selon la demande la mairie d’Avrillé. Les terres superficielles, non 
contaminées, ont été remblayées directement sur la zone d’excavation. Des matériaux d’apport ont 
toutefois été nécessaires le long de l’Avenue Mendès France, au regard des cubatures importantes. 

 

7.1.6.2.1 Indices organoleptiques de pollution durant le chantier de dépollution de septembre à octobre 2023 

Les sablons de cuves ont été impactés aux hydrocarbures, avec une infiltration des contaminations en bord 
et fond de fouille, le long de l’avenue Mendès France. Les sablons de cuves en intérieur et côté jardin étaient 
également contaminés mais le bon état des cuves a permis de limiter les contaminations périphériques sur 
les radiers respectifs.  
En bord de fouille, et en cause les contraintes techniques en limite de site, certaines terres n’ont pas été 
purgées. Certains bords de fouilles présentent un faciès médiocre (couleur noirâtre, odeur d’hydrocarbures 
résiduels, etc.). 
 

7.1.6.2.2 Gestion des eaux souterraines durant le chantier de dépollution de septembre à octobre 2023 

En démarrage de chantier, les fosses ont mis en évidence des eaux à faible profondeur, ou des remontées 
d’eaux durant le chantier. Au regard de ces contraintes, une unité de traitement des eaux hydrocarburées a 
été mobilisée sur le site, permettant d’abattre les contaminations ainsi que les matières en suspension. Les 
eaux ont ensuite été éliminées hors site via camion hydrocureurs. 
L’unité de traitement, ainsi qu’une gestion en circuit fermé des eaux du site, a permis de n’évacuer que 
15 tonnes d’eaux contaminées, comprenant :  

• Les eaux de nettoyage de 7 cuves ; 

• Les eaux de nettoyage du site 

 

7.1.6.2.3 Contaminations résiduelles 

Des teneurs résiduelles significatives ont été constatées analytiquement et organoleptiquement autour des 
anciens ouvrages enterrés, le long de l’avenue Mendès France (dépassements significatifs des objectifs de 
dépollution recensés sur 3 des 13 échantillons analysés dénommés BO, BS et BN). Ces contaminations 
résiduelles constatées en bordure de fouilles sont présentées sur la Figure 9 et s’expliquent par les limites 
techniques du site, en cause, la proximité de la voirie publique ainsi que le bâtiment historique encore en 
place. 
Cependant, la mise en évidence en fond de forme de la présence de terrain naturel limono-argileux brun 
permet de conclure à une contamination globalement concentrée aux sablons périphériques de cuve, et une 
imprégnation limitée dans les terrains naturels périphériques. 
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FIGURE 9 : PLAN DE RECOLLEMENT DES TRAVAUX DE DEPOLLUTION MENES EN 2023 PAR SOLREM 

(SOURCE : NOTE TECHNIQUE SOCOTEC 2024) 

 

7.1.6.3 3ème phase – SOLREM 

La dernière phase s’est déroulée en juillet 2024 et les travaux ont consistés en :  

• L’excavation avec tri, chargement et évacuation hors site des terres polluées,  

• L’analyse des bords et fonds de fouille,  

• Le remblaiement des fouilles par des matériaux du site. 

 

Les réceptions finales mettent en évidence des concentrations résiduelles acceptable au regard de l’usage 

futur (voir Figure 10 : Synthèse des résultats de réception des travaux de dépollution menés en 2024  

(Source : note technique SOCOTEC 2024)Figure 10) pour le paramètre hydrocarbures C10-C40 sur les bords 

et fonds de fouilles concernés. 
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FIGURE 10 : SYNTHESE DES RESULTATS DE RECEPTION DES TRAVAUX DE DEPOLLUTION MENES EN 2024  

(SOURCE : NOTE TECHNIQUE SOCOTEC 2024) 

 

7.1.6.4 Analyse des risques résiduels 

A l’issue de la dernière phase de dépollution en juillet 2024, SOCOTEC Environnement a réalisé une analyse 

des risques résiduels qui a pour vocation d’évaluer quantitativement les risques sanitaires potentiels liés aux 

expositions résiduelles en intégrant les principales caractéristiques du projet et l’usage futur du site. 

Cette dernière a été effectuée en vue de valider la compatibilité du projet d’aménagement envisagé par la ville 

d’Avrillé au regard au diagnostic réalisé et des mesures de gestion envisagées. L’usage futur correspondant 

à des appartements pour séniors sur 3 étages et lors de l’étude, des hypothèses maximisant le risque sanitaire 

ont été retenues. 

L’état de la zone considérée est compatible vis-à-vis du risque toxique avec l’usage futur considéré, 

en effet les risques sanitaires liés à l’exposition des populations sur site ne montrent pas de 

dépassement du quotient de danger. Le risque cancérigène est largement acceptable (1,9.10-8 pour un 

seuil inacceptable à 10-5). 

Les hydrocarbures volatils sont responsables à 99 % du risque toxique, par inhalation de vapeurs issues d’une 

source de pollution du sol et traversant une dalle de fondation. 

7.1.7 Comblement des ouvrages 

Sans objet (absence d’ouvrages tels qu’un puits ou des piézomètres sur le site). 

7.1.8 Consignation des réseaux 

L’ensemble des réseaux ont été retirés lors des travaux de démolition. 
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7.2 EVACUATION ET GESTION DES PRODUITS DANGEREUX ET NON DANGEREUX 

7.2.1 Bilan des produits stockées sur le site dans le cadre de l’exploitation y compris les déchets 

générés 

Depuis 1989, aucun déchet n’a été généré et aucun produit à proprement parlé n’était stocké : l’exploitation 

du garage et de la station-service s’étant arrêté en 1989. Seules les cuves enterrées et aériennes étaient 

encore en place avant les travaux. 

7.2.2 Bilan des produits dangereux et déchets éliminées hors site dans le cadre de la mise à l’arrêt 

Dans le cadre des travaux de dépollution, les déchets suivants ont été éliminés :  

 

Déchets Quantité Collecteur / transporteur Centre d’élimination 
Date de 

réception 

Eaux hydrocarburées 

10,08 t 
ALZEO ENVIRONNEMENT 

OUEST 
SOREDI 12/10/2023 

4,66 t 
ALZEO ENVIRONNEMENT 

OUEST 
ARETZIA 18/10/2023 

TOTAL 14,74 t d’eaux hydrocarburées 

Terres et cailloux 
(terres polluées) 

8,4 t ROUXEL SOLVALOR 09/10/2023 

26 78 t ROUXEL SOLVALOR 20/10/2023 

24,68 t ROUXEL SOLVALOR 20/10/2023 

28,50 t ROUXEL SOLVALOR 20/10/2023 

34,16 t ROUXEL SOLVALOR 20/10/2023 

30,72 t ROUXEL SOLVALOR 20/10/2023 

29,02 t ROUXEL SOLVALOR 23/10/2023 

24,2 t 
SOCIETE DE TRANSPORT 

BONNAN 
SOLVALOR 15/07/2024 

30,16 
SOCIETE DE TRANSPORT 

BONNAN 
SOLVALOR 15/07/2024 

30,02 t 
SOCIETE DE TRANSPORT 

BONNAN 
SOLVALOR 15/07/2024 

TOTAL 266,64 t de terres polluées 

Déchets de démolition 
contenants de 

l’amiante (conduits, 
plaques fibro, plaques 
bitumineuses, colle de 
faïence, dalle de sol, 

ardoises) 

0,26 t 
AMIANTE DECONSTRUCTION 

SERVICE (A.D.S) 
ECOTERRE DU 

CELLIER 
01/08/2024 

0,2 t 
AMIANTE DECONSTRUCTION 

SERVICE (A.D.S) 
ECOTERRE DU 

CELLIER 
01/08/2024 

0,04 t 
AMIANTE DECONSTRUCTION 

SERVICE (A.D.S) 
SOLITOP 23/07/2024 

0,25 t 
AMIANTE DECONSTRUCTION 

SERVICE (A.D.S) 
SOLITOP 23/07/2024 

0,26 t 
AMIANTE DECONSTRUCTION 

SERVICE (A.D.S) 
SOLITOP 23/07/2024 

3,2 t 
AMIANTE DECONSTRUCTION 

SERVICE (A.D.S) 
ECOTERRE DU 

CELLIER 
11/07/2024 

6,12 t 
AMIANTE DECONSTRUCTION 

SERVICE (A.D.S) 
ECOTERRE DU 

CELLIER 
10/07/2024 

TOTAL 10,33 t de déchets amiantés 
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Les différentes cuves enterrées et aériennes ont été éliminées comme suit :  

Produits Quantités Centre d’élimination Date 

FER MELEES A 
CISAILLER 

3,420 t DERICHEBOURG 10/10/2023 

FER MELEES A 
CISAILLER - LOTS 

CUVES HS 
1,160 t DERICHEBOURG 

17/10/2023 (enlèvement 
du 19/09/2023) 

FER MELEES A 
CISAILLER – 2 CUVES 

HS 
1,800 t DERICHEBOURG 1810/2023 

TOTAL 6,38 t de fer à cisailler (anciennes cuves) 

 

Les justificatifs d’élimination des produits, présentés dans les rapports d’assistance à maitrise d’ouvrage 

permettent de confirmer leur élimination en centre adapté. 

7.2.3 Bilan des produits non dangereux et déchets non dangereux éliminées hors site dans le cadre 

de la mise à l’arrêt 

Sans objet. 

7.2.4 Elimination des Sources scellées 

Les cuves enterrées ont été éliminées comme décrit dans le paragraphe 7.1.5. 

7.2.5 Elimination d’engins pyrotechniques 

Sans objet, non suspectés au regard des informations récoltées.  

 

7.3 LIMITATION DES ACCES AU SITE 

Le site est actuellement fermé au public par des barrière HERAS et n’est pas surveillé. 

 

7.4 SURVEILLANCE DES MILIEUX MISE EN ŒUVRE 

Sans objet 

 

7.5 CONCLUSION 

Les dispositions initialement prévues lors de la notification de la cessation d'activité ont été respectées et les 

opérations de mise en sécurité effectivement réalisées et l’état du site est compatible vis-à-vis du risque 

toxique avec l’usage futur considéré (résidence sénior). 
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8. VISITE DU SITE ET OBSERVATIONS 

Une visite du site a été réalisée le 17/10/2024 par Clarisse CHEPTOU, cheffe de projet de SOCOTEC 
Environnement en autonomie. 

Celle-ci a permis de vérifier, le démantèlement des installations et l’absence de bâtiments au droit de 
l’emprise concernée par la cessation d’activité, la clôture de l’emprise du projet part barrière HERAS. 

Seul un tas de cailloux issus des travaux de démolition est présent en partie sur l’emprise concernée par 
la cessation d’activité. 

Les photographies de visite en Figure 11 ci-après. 

 

 

Photographie 1 : Vue de l’emprise concernée la cessation 

depuis l’ouest 

 

Photographie 2 : Vue de l’emprise concernée la cessation 

depuis le nord-est 

 

Photographie 3 : Barrière HERAS limitant l’accès au site 

 

Photographie 4 : Vue de l’emprise concernée la cessation 

depuis l’est 

FIGURE 11 : PHOTOGRAPHIES DU SITE (SOURCE : PRISES DE VUE PERSONNELLES) 
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Rapport Sites e Sols Pollués 
9. CONCLUSIONS 

Les études de sols réalisées sont suffisantes au regard des enjeux analysés. 

 

Les travaux de mise en sécurité du site ont été menés conformément à la notification de cessation d’activité. 

 

L’analyse des risques résiduelle réalisée suite à l’ensemble des travaux de dépollution conclue sur une 

compatibilité sanitaire entre l’état du site et l’usage futur considéré (résidence sénior). 

 

A ce titre, SOCOTEC Environnement est en mesure d’attester de la mise en sécurité du site.  Cette attestation 

doit être transmise aux administrations compétentes. 
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Art. R. 541-45 du code de l’environnement.

Textes règlementaires

Ministère de la Transition Ecologique

Bordereau de suivi de déchets
dangereux

Récépissé Trackdéchets

J'émets un BSDD pour :  la prise en charge des déchets du producteur  un autre détenteur  un bordereau de tournée dédiée  un
bordereau d'annexe 1  créer un bordereau de regroupement, pour la personne ayant transformé ou réalisé un traitement dont la provenance
des déchets reste identifiable (l’annexe 2 sera jointe automatiquement)

N° Bordereau : BSD-20231011-1T99N3CBW (23/6293)

1.1 Producteur ou détenteur du déchet

 L'émetteur est un particulier

 L'émetteur est un navire étranger

 Entreprise française
 Entreprise étrangère

N° SIRET : 21490015100017
N° TVA intracommunautaire (le cas échéant) : 
RAISON SOCIALE : COMMUNE D'AVRILLE (MAIRIE)
Adresse complète : 1 ESP DE L HOTEL DE VILLE 49240 AVRILLE
Pays (le cas échéant) :

Tel : 0141433989
Mail : centretechnique@ville-avrille.fr
Personne à contacter : Centre technique

1.2 Point de collecte/chantier (si adresse différente de 1.1)

Nom/raison sociale : 
Adresse : 127 Avenue Pierre Mendès-France 49240 Avrillé
Info libre :

1.3 Terres et sédiments

Parcelle(s) : 
Coordonnée(s) GPS : 
Référence(s) laboratoire(s) : 
Identifiant(s) terrain (le cas échéant) :

 Un éco-organisme est responsable du déchet, de la collecte
et/ou du traitement

Raison sociale : 
SIREN :

2. Installation de destination ou d’entreposage ou de
reconditionnement prévue

Entreposage provisoire ou reconditionnement
 oui (cadres 13 à 19 à remplir)
 non

 Entreprise française
 Entreprise étrangère

N° SIRET : 33320270300059
N° TVA intracommunautaire (le cas échéant) : 
RAISON SOCIALE : SOCIETE POUR L'OUEST DE
RECONDITIONNEMENT DE DECHETS INDUSTRIELS
Adresse complète : RUE DU CAMP D'AVIATON CS 9001 44320
SAINT-VIAUD
Pays (le cas échéant) :

Tel : 02 40 39 00 00
Mail : bdonval@sarpindustries.fr
Personne à contacter : Bertrand DONVAL

N° de CAP (le cas échéant) : 43927
Opération d'élimination/valorisation prévue (code D/R) : D 9

3. Dénomination du déchet

Code déchet : 13 05 07*
Dénomination usuelle : Eaux hydrocarburées
Déchet dangereux :  oui  non
Déchet contenant des POP  oui  non

Consistance du déchet :
 solide  pâteux  liquide  gazeux

4. Conditionnement

Nombre Conditionnement

Benne

1 Citerne

Conditionnné pour Pipeline

GRV

Fûts

Autre (à préciser)

COLIS (totaux)

5. Quantité

Tonne(s) : 13
 Réelle
 Estimée conformément à l'article

5.4.1.1.3.2 de l'ADR 2023

6. Mentions au titre des règlements ADR, RID, ADNR, IMDG (le cas échéant) :

UN 1993, DECHET, LIQUIDE INFLAMMABLE, N.S.A. (EAU ET HYDROCARBURE EN MELANGE), 3, III, (D/E), DANGEREUX POUR
L'ENVIRONNEMENT



7.  Négociant  Courtier

 Entreprise française
 Entreprise étrangère

N° SIRET : 
N° TVA intracommunautaire (le cas échéant) : 
Nom Prénom : 
Adresse complète : 
Pays (le cas échéant) :

Tel : 
Mail : 
Personne à contacter :

Récépissé n° : 
Département : 
Limite de validité : __/__/____

8. Collecteur-Transporteur

 Entreprise française
 Entreprise étrangère

N° SIRET : 51157321400042
N° TVA intracommunautaire (le cas échéant) : 
RAISON SOCIALE : ALZEO ENVIRONNEMENT OUEST
Adresse complète : 5 RUE DU TREGOR 35140 SAINT-AUBIN-DU-
CORMIER
Pays (le cas échéant) :

Tel : 02 99 39 43 43
Mail : contact@alzeoenvironnement.com
Personne à contacter : Nicolas PELLAN

Récépissé n° : 2020-36
Département : 35
Limite de validité : 03/08/2025

Mode de transport : Route
Immatriculation(s) : GJ022YD
Date de prise en charge : 12/10/2023
Nom et signature : Jonathan TIZON

SIGNÉ

A REMPLIR PAR LA PERSONNE MORALE MENTIONNEE AU CADRE 1.1

9. Déclaration générale de la personne mentionnée au cadre 1.1

Je soussigné, certifie que les renseignements portés dans les cadres ci-dessus sont exacts et de bonne foi.

Nom : Chanteux Christophe Date : 12/10/2023 Signature : SIGNÉ

A REMPLIR PAR L’INSTALLATION DE DESTINATION

10. Réception par l’installation visée au cadre 2 (ou 14)

Quantité réelle présentée : 10.08 tonne(s)
Date de présentation : 12/10/2023

Lot accepté :  oui  non  partiellement
Motif de refus (même partiel) :

Date de signature : 12/10/2023

Nom : Bertrand DONVAL
Signature :

SIGNÉ

11. Réalisation de l’opération

Code D/R de l’opération : D 9
Mode de traitement : 
Description : Pré-traitement physico-chimique non spécifié ailleurs,
aboutissant à des composés ou à des mélanges qui sont éliminés
selon l'un des procédés numérotés D1 à D12
Date de l’opération : 14/10/2023

 Autorisation par arrêté préfectoral, à une rupture de traçabilité pour
ce déchet.

Je soussigné certifie que l’opération ci-dessus a été effectuée.
Nom : Bertrand DONVAL
Signature : SIGNÉ

12. Destination prévue

 Entreprise française
 Entreprise étrangère

N° SIRET : 33320270300059
N° TVA intracommunautaire (le cas échéant) : 
RAISON SOCIALE : SOREDI
Adresse complète : Parc d'Activités Estuaire Sud 44320 - SAINT
VIAUD
Pays (le cas échéant) :

Tel : 02 40 39 00 00
Mail : bdonval@sarpindustries.fr
Personne à contacter : Bertrand DONVAL

CODE D/R de traitement prévu : D 9

N° du document prévu à l'annexe I-B du règlement n°1013/2006 ou le
numéro de notification et numéro de saisie du document prévue à
l'annexe I-B du règlement N°1013/2006 (si connu) :



Art. R. 541-45 du code de l’environnement.

Textes règlementaires

Ministère de la Transition Ecologique

Bordereau de suivi de déchets
dangereux

Récépissé Trackdéchets

J'émets un BSDD pour :  la prise en charge des déchets du producteur  un autre détenteur  un bordereau de tournée dédiée  un
bordereau d'annexe 1  créer un bordereau de regroupement, pour la personne ayant transformé ou réalisé un traitement dont la provenance
des déchets reste identifiable (l’annexe 2 sera jointe automatiquement)

N° Bordereau : BSD-20231016-AATTB62AT (23/6303)

1.1 Producteur ou détenteur du déchet

 L'émetteur est un particulier

 L'émetteur est un navire étranger

 Entreprise française
 Entreprise étrangère

N° SIRET : 21490015100017
N° TVA intracommunautaire (le cas échéant) : 
RAISON SOCIALE : COMMUNE D'AVRILLE
Adresse complète : 1 ESP DE L HOTEL DE VILLE 49240 AVRILLE
Pays (le cas échéant) :

Tel : 0141433989
Mail : centretechnique@ville-avrille.fr
Personne à contacter : Centre technique

1.2 Point de collecte/chantier (si adresse différente de 1.1)

Nom/raison sociale : 
Adresse : 127 Avenue Pierre Mendès-France 49240 Avrillé
Info libre :

1.3 Terres et sédiments

Parcelle(s) : 
Coordonnée(s) GPS : 
Référence(s) laboratoire(s) : 
Identifiant(s) terrain (le cas échéant) :

 Un éco-organisme est responsable du déchet, de la collecte
et/ou du traitement

Raison sociale : 
SIREN :

2. Installation de destination ou d’entreposage ou de
reconditionnement prévue

Entreposage provisoire ou reconditionnement
 oui (cadres 13 à 19 à remplir)
 non

 Entreprise française
 Entreprise étrangère

N° SIRET : 41895342800012
N° TVA intracommunautaire (le cas échéant) : 
RAISON SOCIALE : ARETZIA
Adresse complète : 13 RUE FERREOL PREZELIN 44560
PAIMBOEUF
Pays (le cas échéant) :

Tel : 02.40.27.10.56
Mail : acariou@aretzia.com
Personne à contacter : Mr CARIOU

N° de CAP (le cas échéant) : S641-C238853-L-000028
Opération d'élimination/valorisation prévue (code D/R) : R 5

3. Dénomination du déchet

Code déchet : 13 05 07*
Dénomination usuelle : Eaux hydrocarburées
Déchet dangereux :  oui  non
Déchet contenant des POP  oui  non

Consistance du déchet :
 solide  pâteux  liquide  gazeux

4. Conditionnement

Nombre Conditionnement

Benne

1 Citerne

Conditionnné pour Pipeline

GRV

Fûts

Autre (à préciser)

COLIS (totaux)

5. Quantité

Tonne(s) : 3
 Réelle
 Estimée conformément à l'article

5.4.1.1.3.2 de l'ADR 2023

6. Mentions au titre des règlements ADR, RID, ADNR, IMDG (le cas échéant) :

UN 1993, DECHET, LIQUIDE INFLAMMABLE, N.S.A. (EAU ET HYDROCARBURE EN MELANGE), 3, III, (D/E), DANGEREUX POUR
L'ENVIRONNEMENT



7.  Négociant  Courtier

 Entreprise française
 Entreprise étrangère

N° SIRET : 
N° TVA intracommunautaire (le cas échéant) : 
Nom Prénom : 
Adresse complète : 
Pays (le cas échéant) :

Tel : 
Mail : 
Personne à contacter :

Récépissé n° : 
Département : 
Limite de validité : __/__/____

Autre Intermédiaire

 Entreprise française
 Entreprise étrangère

N° SIRET : 88411939700013
N° TVA intracommunautaire (le cas échéant) : 
RAISON SOCIALE : SOLREM
Adresse complète : LA HAYE DE PAN 35170 BRUZ
Pays (le cas échéant) :

Tel : 0658589987
Mail : anna.nicolet@solrem.fr
Personne à contacter : Anna NICOLET

8. Collecteur-Transporteur

 Entreprise française
 Entreprise étrangère

N° SIRET : 51157321400042
N° TVA intracommunautaire (le cas échéant) : 
RAISON SOCIALE : ALZEO ENVIRONNEMENT OUEST
Adresse complète : 5 RUE DU TREGOR 35140 SAINT-AUBIN-DU-
CORMIER
Pays (le cas échéant) :

Tel : 02 99 39 43 43
Mail : contact@alzeoenvironnement.com
Personne à contacter : Nicolas PELLAN

Récépissé n° : 2020-36
Département : 35
Limite de validité : 03/08/2025

Mode de transport : Route
Immatriculation(s) : EP440HL
Date de prise en charge : 17/10/2023
Nom et signature : Steven GAUTIER

SIGNÉ

A REMPLIR PAR LA PERSONNE MORALE MENTIONNEE AU CADRE 1.1

9. Déclaration générale de la personne mentionnée au cadre 1.1

Je soussigné, certifie que les renseignements portés dans les cadres ci-dessus sont exacts et de bonne foi.

Nom : Chanteux Christophe Date : 18/10/2023 Signature : SIGNÉ

A REMPLIR PAR L’INSTALLATION DE DESTINATION

10. Réception par l’installation visée au cadre 2 (ou 14)

Quantité réelle présentée : 4.66 tonne(s)
Date de présentation : 18/10/2023

Lot accepté :  oui  non  partiellement
Motif de refus (même partiel) :

Date de signature : 18/10/2023

Nom : CARIOU Alan
Signature :

SIGNÉ

11. Réalisation de l’opération

Code D/R de l’opération : R 5
Mode de traitement : 
Description : Recyclage ou récupération d’autres matières
inorganiques :
Date de l’opération : 18/10/2023

 Autorisation par arrêté préfectoral, à une rupture de traçabilité pour
ce déchet.

Je soussigné certifie que l’opération ci-dessus a été effectuée.
Nom : CARIOU Alan
Signature : SIGNÉ



12. Destination prévue

 Entreprise française
 Entreprise étrangère

N° SIRET : 
N° TVA intracommunautaire (le cas échéant) : 
Nom Prénom : 
Adresse complète : 
Pays (le cas échéant) :

Tel : 
Mail : 
Personne à contacter :

CODE D/R de traitement prévu :

N° du document prévu à l'annexe I-B du règlement n°1013/2006 ou le
numéro de notification et numéro de saisie du document prévue à
l'annexe I-B du règlement N°1013/2006 (si connu) :





















Art. R. 541-45 du code de l’environnement.

Arrêté du 29 juillet 2005

Ministère de la Transition Ecologique

Bordereau de suivi de déchets
dangereux contenant de l’amiante

Récépissé Trackdéchets
Document édité le 26 août 2024 à 16:34

J'émets un BSDA pour :  la collecte d'amiante sur un chantier  la collecte en déchèterie relevant de la rubrique 2710-1  le groupement
de déchets en transit sur un site relevant de la rubrique 2718 (ou 2710-1)  la réexpédition après entreposage provisoire

N° Bordereau : BSDA-20240704-HAYJ3M8PW

1. Producteur ou détenteur du déchet

 Le MO ou le détenteur est un particulier

N° SIRET : 87755970800012
Nom (raison sociale) : SCCV APPARTSENIOR AVRILLE
Adresse : 32 RUE LA NOUE BRAS DE FER 44200 NANTES

Tel : 02 40 20 21 00
Mail : B.TOULLIOU@ADI-PROMOTION.FR
Personne à contacter : BENOIT TOULLIOU

Informations chantier (si différente)

Nom du chantier / collecte : 24 AVRI 01
Adresse chantier / collecte : 1 Rue Henri Dunant 49240 Avrillé

2. Déchets

Code déchet : 17 06 05*
Code famille : 6
Nom usuel du matériau : Conduits (24AVRI 01)
Présence de POP : Non

1.1 Signature

Nom : Benoît TOULLIOU

Horodatage signature : 17/07/2024 17:01

SIGN
É

Consistance : Solide
Quantité en tonnes : 0.15 

 Réelle
 Estimée

"QUANTITÉE ESTIMÉE CONFORMÉMENT
AU 5.4.1.1.3.2" de l'ADR 2023

Mention au titre des règlements
ADR/RID/ADN/IMDG (le cas échéant) :
DISPOSITION 168 NON ADR

Total type de conditionnements : 1
Total colis : 1
Détail Conditionnement/nombre :

1 x Palette filmée

2.2 Numéros de scellés :

1140

3. Courtier

N° SIRET : 
Nom (raison sociale) : 
Adresse :

4. Installation de destination

N° SIRET : 45141423900033
Nom (raison sociale) : ECOTERRE DU CELLIER
Adresse : LE PLANTIS 44850 CELLIER (LE)

Tel : 0240253030
Mail : bascule_cl@charier.fr
Personne à contacter : Paula BAIA

N° CAP : EI-2024-57976-30
Code D/R prévu : D 5

5. Entreprise de travaux

N° SIRET : 81076685700025
Nom (raison sociale) : AMIANTE
DECONSTRUCTION SERVICES (A.D.S.)
Adresse : 5 RUE AMEDEE BOLLEE ZI DE LA
FOLIE 85310 LA CHAIZE-LE-VICOMTE

Tel : 0251985757
Mail : secretariat@ads85.fr
Personne à contacter : Laurent
TESSONNEAU

Certifications
 Travaux relevant de la sous-section 4

 Travaux relevant de la sous-section 3

Numéro de certification : STA/0233-e

Limite de validité : 05/10/2028

Organisme : GLOBAL CERTIFICATION

5.1 Version papier

 je certifie disposer d’une version papier,
signée du MOA et de moi-même, que je dois
conserver 5 ans (copie MOA)

5.2 Signature

Nom : Hubert leplat

Horodatage signature : 31/07/2024 15:40

SIGN
É



6. Transporteur

N° SIRET : 81076685700025
Nom (raison sociale) : AMIANTE DECONSTRUCTION SERVICES
(A.D.S.)
Adresse : 5 RUE AMEDEE BOLLEE ZI DE LA FOLIE 85310 LA
CHAIZE-LE-VICOMTE

Tel : 0251985757
Mail : secretariat@ads85.fr
Personne à contacter : Laurent TESSONNEAU

Récépissé n° : 2020-02
Département : 85
Limite de validité : 22/01/2025

Mode de transport : Route
Immatriculations: GG-831-NJ
Date de prise en charge: 31/07/2024
Je soussigné Leplat Hubert certifie que les renseignements portés
dans les cadres ci-dessus sont exacts et de bonne foi.

Date : 31/07/2024 Signature : SIGN
É

7. Installation de destination

Date de présentation et d’acceptation sur site : 01/08/2024
Lot accepté :  oui  non  partiellement

Quantité réelle acceptée : 0.26
Motif de refus (le cas échéant) :

8. Réalisation de l'opération

Code de traitement : D 5
Mode de traitement : Elimination
Date de réalisation : 01/08/2024

Nom : GEVAERT Jonathan

Horodatage signature : 01/08/2024 10:33 SIGN
É



Art. R. 541-45 du code de l’environnement.

Arrêté du 29 juillet 2005

Ministère de la Transition Ecologique

Bordereau de suivi de déchets
dangereux contenant de l’amiante

Récépissé Trackdéchets
Document édité le 26 août 2024 à 16:34

J'émets un BSDA pour :  la collecte d'amiante sur un chantier  la collecte en déchèterie relevant de la rubrique 2710-1  le groupement
de déchets en transit sur un site relevant de la rubrique 2718 (ou 2710-1)  la réexpédition après entreposage provisoire

N° Bordereau : BSDA-20240723-RQ6FGWQ4E

1. Producteur ou détenteur du déchet

 Le MO ou le détenteur est un particulier

N° SIRET : 87755970800012
Nom (raison sociale) : SCCV APPARTSENIOR AVRILLE
Adresse : 32 RUE LA NOUE BRAS DE FER 44200 NANTES

Tel : 02 40 20 21 00
Mail : B.TOULLIOU@ADI-PROMOTION.FR
Personne à contacter : BENOIT TOULLIOU

Informations chantier (si différente)

Nom du chantier / collecte : 24 AVRI 01
Adresse chantier / collecte : 1 Rue Henri Dunant 49240 Avrillé

2. Déchets

Code déchet : 17 06 05*
Code famille : 6
Nom usuel du matériau : Plaques fibro (24AVRI 01)
Présence de POP : Non

1.1 Signature

Nom : Benoît TOULLIOU

Horodatage signature : 23/07/2024 13:24

SIGN
É

Consistance : Pulvérulents
Quantité en tonnes : 0.2 

 Réelle
 Estimée

"QUANTITÉE ESTIMÉE CONFORMÉMENT
AU 5.4.1.1.3.2" de l'ADR 2023

Mention au titre des règlements
ADR/RID/ADN/IMDG (le cas échéant) :
DISPOSITION 168 NON ADR

Total type de conditionnements : 1
Total colis : 1
Détail Conditionnement/nombre :

1 x Palette filmée

2.2 Numéros de scellés :

046

3. Courtier

N° SIRET : 
Nom (raison sociale) : 
Adresse :

4. Installation de destination

N° SIRET : 45141423900033
Nom (raison sociale) : ECOTERRE DU CELLIER
Adresse : LE PLANTIS 44850 CELLIER (LE)

Tel : 0240253030
Mail : bascule_cl@charier.fr
Personne à contacter : Paula BAIA

N° CAP : EI-2024-57976-30
Code D/R prévu : D 5

5. Entreprise de travaux

N° SIRET : 81076685700025
Nom (raison sociale) : AMIANTE
DECONSTRUCTION SERVICES (A.D.S.)
Adresse : 5 RUE AMEDEE BOLLEE ZI DE LA
FOLIE 85310 LA CHAIZE-LE-VICOMTE

Tel : 0251985757
Mail : secretariat@ads85.fr
Personne à contacter : Laurent
TESSONNEAU

Certifications
 Travaux relevant de la sous-section 4

 Travaux relevant de la sous-section 3

Numéro de certification : STA/0233-e

Limite de validité : 05/10/2028

Organisme : GLOBAL CERTIFICATION

5.1 Version papier

 je certifie disposer d’une version papier,
signée du MOA et de moi-même, que je dois
conserver 5 ans (copie MOA)

5.2 Signature

Nom : Hubert leplat

Horodatage signature : 30/07/2024 10:39

SIGN
É



6. Transporteur

N° SIRET : 81076685700025
Nom (raison sociale) : AMIANTE DECONSTRUCTION SERVICES
(A.D.S.)
Adresse : 5 RUE AMEDEE BOLLEE ZI DE LA FOLIE 85310 LA
CHAIZE-LE-VICOMTE

Tel : 0251985757
Mail : secretariat@ads85.fr
Personne à contacter : Laurent TESSONNEAU

Récépissé n° : 2020-02
Département : 85
Limite de validité : 22/01/2025

Mode de transport : Route
Immatriculations: GG831NJ 
Date de prise en charge: 30/07/2024
Je soussigné Leplat Hubert certifie que les renseignements portés
dans les cadres ci-dessus sont exacts et de bonne foi.

Date : 30/07/2024 Signature : SIGN
É

7. Installation de destination

Date de présentation et d’acceptation sur site : 01/08/2024
Lot accepté :  oui  non  partiellement

Quantité réelle acceptée : 0.2
Motif de refus (le cas échéant) :

8. Réalisation de l'opération

Code de traitement : D 5
Mode de traitement : Elimination
Date de réalisation : 01/08/2024

Nom : GEVAERT Jonathan

Horodatage signature : 01/08/2024 10:25 SIGN
É



Art. R. 541-45 du code de l’environnement.

Arrêté du 29 juillet 2005

Ministère de la Transition Ecologique

Bordereau de suivi de déchets
dangereux contenant de l’amiante

Récépissé Trackdéchets
Document édité le 26 août 2024 à 16:34

J'émets un BSDA pour :  la collecte d'amiante sur un chantier  la collecte en déchèterie relevant de la rubrique 2710-1  le groupement
de déchets en transit sur un site relevant de la rubrique 2718 (ou 2710-1)  la réexpédition après entreposage provisoire

N° Bordereau : BSDA-20240603-0K8CD9AAH

1. Producteur ou détenteur du déchet

 Le MO ou le détenteur est un particulier

N° SIRET : 87755970800012
Nom (raison sociale) : SCCV APPARTSENIOR AVRILLE
Adresse : 32 RUE LA NOUE BRAS DE FER 44200 NANTES

Tel : 02 40 20 21 00
Mail : B.TOULLIOU@ADI-PROMOTION.FR
Personne à contacter : BENOIT TOULLIOU

Informations chantier (si différente)

Nom du chantier / collecte : 24 AVRI 01
Adresse chantier / collecte : 1 Rue Henri Dunant 49240 Avrillé

2. Déchets

Code déchet : 17 03 01*
Code famille : 3
Nom usuel du matériau : Plaques bitumineuses (24AVRI 01)
Présence de POP : Non

1.1 Signature

Nom : TOULLIOU Benoît

Horodatage signature : 06/06/2024 14:56

SIGN
É

Consistance : Pulvérulents
Quantité en tonnes : 0.1 

 Réelle
 Estimée

"QUANTITÉE ESTIMÉE CONFORMÉMENT
AU 5.4.1.1.3.2" de l'ADR 2023

Mention au titre des règlements
ADR/RID/ADN/IMDG (le cas échéant) :
UN2590 déchet amiante chrysotile 9.III, (E)
quantité estimé conformément au 5.4.1.1.3.2

Total type de conditionnements : 1
Total colis : 1
Détail Conditionnement/nombre :

1 x Palette filmée

2.2 Numéros de scellés :

044

3. Courtier

N° SIRET : 
Nom (raison sociale) : 
Adresse :

4. Installation de destination

N° SIRET : 41513415400020
Nom (raison sociale) : SOLITOP
Adresse : LE BOIS DES BLETTES 85410 SAINT-CYR-DES-GATS

Tel : 02 51 00 18 54
Mail : ebassard@sarpindustries.fr
Personne à contacter : Emilie BASSARD

N° CAP : 204433
Code D/R prévu : D 5

5. Entreprise de travaux

N° SIRET : 81076685700025
Nom (raison sociale) : AMIANTE
DECONSTRUCTION SERVICES (A.D.S.)
Adresse : 5 RUE AMEDEE BOLLEE ZI DE LA
FOLIE 85310 LA CHAIZE-LE-VICOMTE

Tel : 0251985757
Mail : secretariat@ads85.fr
Personne à contacter : HUVELIN A.

Certifications
 Travaux relevant de la sous-section 4

 Travaux relevant de la sous-section 3

Numéro de certification : STA/0233-b

Limite de validité : 14/09/2023

Organisme : GLOBAL CERTIFICATION

5.1 Version papier

 je certifie disposer d’une version papier,
signée du MOA et de moi-même, que je dois
conserver 5 ans (copie MOA)

5.2 Signature

Nom : Hubert leplat

Horodatage signature : 10/07/2024 18:37

SIGN
É



6. Transporteur

N° SIRET : 81076685700025
Nom (raison sociale) : AMIANTE DECONSTRUCTION SERVICES
(A.D.S.)
Adresse : 5 RUE AMEDEE BOLLEE ZI DE LA FOLIE 85310 LA
CHAIZE-LE-VICOMTE

Tel : 0251985757
Mail : secretariat@ads85.fr
Personne à contacter : HUVELIN A.

Récépissé n° : 2020-02
Département : 85
Limite de validité : 22/01/2025

Mode de transport : Route
Immatriculations: GG831NJ 
Date de prise en charge: 10/07/2024
Je soussigné Leplat Hubert certifie que les renseignements portés
dans les cadres ci-dessus sont exacts et de bonne foi.

Date : 10/07/2024 Signature : SIGN
É

7. Installation de destination

Date de présentation et d’acceptation sur site : 23/07/2024
Lot accepté :  oui  non  partiellement

Quantité réelle acceptée : 0.04
Motif de refus (le cas échéant) :

8. Réalisation de l'opération

Code de traitement : D 5
Mode de traitement : Elimination
Date de réalisation : 23/07/2024

Nom : Emilie BASSARD

Horodatage signature : 23/07/2024 02:00 SIGN
É



Art. R. 541-45 du code de l’environnement.

Arrêté du 29 juillet 2005

Ministère de la Transition Ecologique

Bordereau de suivi de déchets
dangereux contenant de l’amiante

Récépissé Trackdéchets
Document édité le 26 août 2024 à 16:34

J'émets un BSDA pour :  la collecte d'amiante sur un chantier  la collecte en déchèterie relevant de la rubrique 2710-1  le groupement
de déchets en transit sur un site relevant de la rubrique 2718 (ou 2710-1)  la réexpédition après entreposage provisoire

N° Bordereau : BSDA-20240531-CYT3BRZPD

1. Producteur ou détenteur du déchet

 Le MO ou le détenteur est un particulier

N° SIRET : 87755970800012
Nom (raison sociale) : SCCV APPARTSENIOR AVRILLE
Adresse : 32 RUE LA NOUE BRAS DE FER 44200 NANTES

Tel : 02 40 20 21 00
Mail : B.TOULLIOU@ADI-PROMOTION.FR
Personne à contacter : BENOIT TOULLIOU

Informations chantier (si différente)

Nom du chantier / collecte : 24 AVRI 01
Adresse chantier / collecte : 1 Rue Henri Dunant 49240 Avrillé

2. Déchets

Code déchet : 17 06 03*
Code famille : 3
Nom usuel du matériau : COLLE DE FAIENCE (24AVRI 01)
Présence de POP : Non

1.1 Signature

Nom : TOULLIOU Benoît

Horodatage signature : 06/06/2024 14:56

SIGN
É

Consistance : Pulvérulents
Quantité en tonnes : 1 

 Réelle
 Estimée

"QUANTITÉE ESTIMÉE CONFORMÉMENT
AU 5.4.1.1.3.2" de l'ADR 2023

Mention au titre des règlements
ADR/RID/ADN/IMDG (le cas échéant) :
UN2590 déchet amiante chrysotile 9.III, (E)
quantité estimé conformément au 5.4.1.1.3.2

Total type de conditionnements : 1
Total colis : 1
Détail Conditionnement/nombre :

1 x Big-bag / GRV

2.2 Numéros de scellés :

041

3. Courtier

N° SIRET : 
Nom (raison sociale) : 
Adresse :

4. Installation de destination

N° SIRET : 41513415400020
Nom (raison sociale) : SOLITOP
Adresse : LE BOIS DES BLETTES 85410 SAINT-CYR-DES-GATS

Tel : 02 51 00 18 54
Mail : ebassard@sarpindustries.fr
Personne à contacter : Emilie BASSARD

N° CAP : 204427
Code D/R prévu : D 5

5. Entreprise de travaux

N° SIRET : 81076685700025
Nom (raison sociale) : AMIANTE
DECONSTRUCTION SERVICES (A.D.S.)
Adresse : 5 RUE AMEDEE BOLLEE ZI DE LA
FOLIE 85310 LA CHAIZE-LE-VICOMTE

Tel : 0251985757
Mail : administratif@ads85.fr
Personne à contacter : M.ROUX

Certifications
 Travaux relevant de la sous-section 4

 Travaux relevant de la sous-section 3

Numéro de certification : STA/0233-b

Limite de validité : 14/09/2023

Organisme : GLOBAL CERTIFICATION

5.1 Version papier

 je certifie disposer d’une version papier,
signée du MOA et de moi-même, que je dois
conserver 5 ans (copie MOA)

5.2 Signature

Nom : Hubert leplat

Horodatage signature : 10/07/2024 16:25

SIGN
É



6. Transporteur

N° SIRET : 81076685700025
Nom (raison sociale) : AMIANTE DECONSTRUCTION SERVICES
(A.D.S.)
Adresse : 5 RUE AMEDEE BOLLEE ZI DE LA FOLIE 85310 LA
CHAIZE-LE-VICOMTE

Tel : 0251985757
Mail : administratif@ads85.fr
Personne à contacter : Manuela ROUX

Récépissé n° : 2020-02
Département : 85
Limite de validité : 22/01/2025

Mode de transport : Route
Immatriculations: GG-831-NJ
Date de prise en charge: 10/07/2024
Je soussigné Leplat Hubert certifie que les renseignements portés
dans les cadres ci-dessus sont exacts et de bonne foi.

Date : 10/07/2024 Signature : SIGN
É

7. Installation de destination

Date de présentation et d’acceptation sur site : 23/07/2024
Lot accepté :  oui  non  partiellement

Quantité réelle acceptée : 0.25
Motif de refus (le cas échéant) :

8. Réalisation de l'opération

Code de traitement : D 5
Mode de traitement : Elimination
Date de réalisation : 23/07/2024

Nom : Emilie BASSARD

Horodatage signature : 23/07/2024 02:00 SIGN
É



Art. R. 541-45 du code de l’environnement.

Arrêté du 29 juillet 2005

Ministère de la Transition Ecologique

Bordereau de suivi de déchets
dangereux contenant de l’amiante

Récépissé Trackdéchets
Document édité le 26 août 2024 à 16:33

J'émets un BSDA pour :  la collecte d'amiante sur un chantier  la collecte en déchèterie relevant de la rubrique 2710-1  le groupement
de déchets en transit sur un site relevant de la rubrique 2718 (ou 2710-1)  la réexpédition après entreposage provisoire

N° Bordereau : BSDA-20240531-T6AY9Y3GW

1. Producteur ou détenteur du déchet

 Le MO ou le détenteur est un particulier

N° SIRET : 87755970800012
Nom (raison sociale) : SCCV APPARTSENIOR AVRILLE
Adresse : 32 RUE LA NOUE BRAS DE FER 44200 NANTES

Tel : 02 40 20 21 00
Mail : B.TOULLIOU@ADI-PROMOTION.FR
Personne à contacter : BENOIT TOULLIOU

Informations chantier (si différente)

Nom du chantier / collecte : 24 AVRI 01
Adresse chantier / collecte : 1 Rue Henri Dunant 49240 Avrillé

2. Déchets

Code déchet : 17 06 03*
Code famille : 3
Nom usuel du matériau : DALLE DE SOL +COLLE (24AVRI 01)
Présence de POP : Non

1.1 Signature

Nom : TOULLIOU Benoît

Horodatage signature : 06/06/2024 14:57

SIGN
É

Consistance : Pulvérulents
Quantité en tonnes : 0.1 

 Réelle
 Estimée

"QUANTITÉE ESTIMÉE CONFORMÉMENT
AU 5.4.1.1.3.2" de l'ADR 2023

Mention au titre des règlements
ADR/RID/ADN/IMDG (le cas échéant) :
UN2590 déchet amiante chrysotile 9.III, (E)
quantité estimé conformément au 5.4.1.1.3.2_

Total type de conditionnements : 1
Total colis : 1
Détail Conditionnement/nombre :

1 x Big-bag / GRV

2.2 Numéros de scellés :

043

3. Courtier

N° SIRET : 
Nom (raison sociale) : 
Adresse :

4. Installation de destination

N° SIRET : 41513415400020
Nom (raison sociale) : SOLITOP
Adresse : LE BOIS DES BLETTES 85410 SAINT-CYR-DES-GATS

Tel : 02 51 00 18 54
Mail : ebassard@sarpindustries.fr
Personne à contacter : Emilie BASSARD

N° CAP : 204422
Code D/R prévu : D 5

5. Entreprise de travaux

N° SIRET : 81076685700025
Nom (raison sociale) : AMIANTE
DECONSTRUCTION SERVICES (A.D.S.)
Adresse : 5 RUE AMEDEE BOLLEE ZI DE LA
FOLIE 85310 LA CHAIZE-LE-VICOMTE

Tel : 0251985757
Mail : administratif@ads85.fr
Personne à contacter : ROUX Manuela

Certifications
 Travaux relevant de la sous-section 4

 Travaux relevant de la sous-section 3

Numéro de certification : STA/0233-b

Limite de validité : 14/09/2023

Organisme : GLOBAL CERTIFICATION

5.1 Version papier

 je certifie disposer d’une version papier,
signée du MOA et de moi-même, que je dois
conserver 5 ans (copie MOA)

5.2 Signature

Nom : Hubert leplat

Horodatage signature : 10/07/2024 16:27

SIGN
É



6. Transporteur

N° SIRET : 81076685700025
Nom (raison sociale) : AMIANTE DECONSTRUCTION SERVICES
(A.D.S.)
Adresse : 5 RUE AMEDEE BOLLEE ZI DE LA FOLIE 85310 LA
CHAIZE-LE-VICOMTE

Tel : 0251985757
Mail : administratif@ads85.fr
Personne à contacter : ROUX Manuela

Récépissé n° : 2020-02
Département : 85
Limite de validité : 22/01/2025

Mode de transport : Route
Immatriculations: GG-831-NJ
Date de prise en charge: 10/07/2024
Je soussigné Leplat Hubert certifie que les renseignements portés
dans les cadres ci-dessus sont exacts et de bonne foi.

Date : 10/07/2024 Signature : SIGN
É

7. Installation de destination

Date de présentation et d’acceptation sur site : 23/07/2024
Lot accepté :  oui  non  partiellement

Quantité réelle acceptée : 0.26
Motif de refus (le cas échéant) :

8. Réalisation de l'opération

Code de traitement : D 5
Mode de traitement : Elimination
Date de réalisation : 23/07/2024

Nom : Emilie BASSARD

Horodatage signature : 23/07/2024 02:00 SIGN
É



Art. R. 541-45 du code de l’environnement.

Arrêté du 29 juillet 2005

Ministère de la Transition Ecologique

Bordereau de suivi de déchets
dangereux contenant de l’amiante

Récépissé Trackdéchets
Document édité le 26 août 2024 à 16:33

J'émets un BSDA pour :  la collecte d'amiante sur un chantier  la collecte en déchèterie relevant de la rubrique 2710-1  le groupement
de déchets en transit sur un site relevant de la rubrique 2718 (ou 2710-1)  la réexpédition après entreposage provisoire

N° Bordereau : BSDA-20240603-8ATERFDF6

1. Producteur ou détenteur du déchet

 Le MO ou le détenteur est un particulier

N° SIRET : 87755970800012
Nom (raison sociale) : SCCV APPARTSENIOR AVRILLE
Adresse : 32 RUE LA NOUE BRAS DE FER 44200 NANTES

Tel : 02 40 20 21 00
Mail : B.TOULLIOU@ADI-PROMOTION.FR
Personne à contacter : BENOIT TOULLIOU

Informations chantier (si différente)

Nom du chantier / collecte : 24 AVRI 01
Adresse chantier / collecte : 1 Rue Henri Dunant 49240 Avrillé

2. Déchets

Code déchet : 17 06 05*
Code famille : 6
Nom usuel du matériau : Ardoises (24AVRI 01)
Présence de POP : Non

1.1 Signature

Nom : TOULLIOU Benoît

Horodatage signature : 06/06/2024 14:57

SIGN
É

Consistance : Pulvérulents
Quantité en tonnes : 2 

 Réelle
 Estimée

"QUANTITÉE ESTIMÉE CONFORMÉMENT
AU 5.4.1.1.3.2" de l'ADR 2023

Mention au titre des règlements
ADR/RID/ADN/IMDG (le cas échéant) :
DISPOSITION 168 NON ADR

Total type de conditionnements : 1
Total colis : 8
Détail Conditionnement/nombre :

8 x Big-bag / GRV

2.2 Numéros de scellés :

057 053 059 056 060 058 054 1772

3. Courtier

N° SIRET : 
Nom (raison sociale) : 
Adresse :

4. Installation de destination

N° SIRET : 45141423900033
Nom (raison sociale) : ECOTERRE DU CELLIER
Adresse : LE PLANTIS 44850 CELLIER (LE)

Tel : 0240253030
Mail : bascule_cl@charier.fr
Personne à contacter : Paula BAIA

N° CAP : EI-2024-57976-29
Code D/R prévu : D 5

5. Entreprise de travaux

N° SIRET : 81076685700025
Nom (raison sociale) : AMIANTE
DECONSTRUCTION SERVICES (A.D.S.)
Adresse : 5 RUE AMEDEE BOLLEE ZI DE LA
FOLIE 85310 LA CHAIZE-LE-VICOMTE

Tel : 0251985757
Mail : secretariat@ads85.fr
Personne à contacter : HUVELIN A.

Certifications
 Travaux relevant de la sous-section 4

 Travaux relevant de la sous-section 3

Numéro de certification : STA/0233-b

Limite de validité : 14/09/2023

Organisme : GLOBAL CERTIFICATION

5.1 Version papier

 je certifie disposer d’une version papier,
signée du MOA et de moi-même, que je dois
conserver 5 ans (copie MOA)

5.2 Signature

Nom : Hubert leplat

Horodatage signature : 10/07/2024 16:23

SIGN
É



6. Transporteur

N° SIRET : 81076685700025
Nom (raison sociale) : AMIANTE DECONSTRUCTION SERVICES
(A.D.S.)
Adresse : 5 RUE AMEDEE BOLLEE ZI DE LA FOLIE 85310 LA
CHAIZE-LE-VICOMTE

Tel : 0251985757
Mail : secretariat@ads85.fr
Personne à contacter : HUVELIN A.

Récépissé n° : 2020-02
Département : 85
Limite de validité : 22/01/2025

Mode de transport : Route
Immatriculations: GG-831-NJ
Date de prise en charge: 10/07/2024
Je soussigné Leplat Hubert certifie que les renseignements portés
dans les cadres ci-dessus sont exacts et de bonne foi.

Date : 10/07/2024 Signature : SIGN
É

7. Installation de destination

Date de présentation et d’acceptation sur site : 11/07/2024
Lot accepté :  oui  non  partiellement

Quantité réelle acceptée : 3.2
Motif de refus (le cas échéant) :

8. Réalisation de l'opération

Code de traitement : D 5
Mode de traitement : Elimination
Date de réalisation : 11/07/2024

Nom : AMELINE YVAN

Horodatage signature : 11/07/2024 08:01 SIGN
É



Art. R. 541-45 du code de l’environnement.

Arrêté du 29 juillet 2005

Ministère de la Transition Ecologique

Bordereau de suivi de déchets
dangereux contenant de l’amiante

Récépissé Trackdéchets
Document édité le 26 août 2024 à 16:32

J'émets un BSDA pour :  la collecte d'amiante sur un chantier  la collecte en déchèterie relevant de la rubrique 2710-1  le groupement
de déchets en transit sur un site relevant de la rubrique 2718 (ou 2710-1)  la réexpédition après entreposage provisoire

N° Bordereau : BSDA-20240603-9DX4YKYG4

1. Producteur ou détenteur du déchet

 Le MO ou le détenteur est un particulier

N° SIRET : 87755970800012
Nom (raison sociale) : SCCV APPARTSENIOR AVRILLE
Adresse : 32 RUE LA NOUE BRAS DE FER 44200 NANTES

Tel : 02 40 20 21 00
Mail : B.TOULLIOU@ADI-PROMOTION.FR
Personne à contacter : BENOIT TOULLIOU

Informations chantier (si différente)

Nom du chantier / collecte : 24 AVRI 01
Adresse chantier / collecte : 1 Rue Henri Dunant 49240 Avrillé

2. Déchets

Code déchet : 17 06 05*
Code famille : 6
Nom usuel du matériau : Plaques fibro (24AVRI 01)
Présence de POP : Non

1.1 Signature

Nom : TOULLIOU Benoît

Horodatage signature : 06/06/2024 14:56

SIGN
É

Consistance : Pulvérulents
Quantité en tonnes : 8 

 Réelle
 Estimée

"QUANTITÉE ESTIMÉE CONFORMÉMENT
AU 5.4.1.1.3.2" de l'ADR 2023

Mention au titre des règlements
ADR/RID/ADN/IMDG (le cas échéant) :
DISPOSITION 168 NON ADR

Total type de conditionnements : 1
Total colis : 8
Détail Conditionnement/nombre :

8 x Palette filmée

2.2 Numéros de scellés :

020 052 051 050 048 049 045 1171

3. Courtier

N° SIRET : 
Nom (raison sociale) : 
Adresse :

4. Installation de destination

N° SIRET : 45141423900033
Nom (raison sociale) : ECOTERRE DU CELLIER
Adresse : LE PLANTIS 44850 CELLIER (LE)

Tel : 0240253030
Mail : bascule_cl@charier.fr
Personne à contacter : Paula BAIA

N° CAP : EI-2024-57976-30
Code D/R prévu : D 5

5. Entreprise de travaux

N° SIRET : 81076685700025
Nom (raison sociale) : AMIANTE
DECONSTRUCTION SERVICES (A.D.S.)
Adresse : 5 RUE AMEDEE BOLLEE ZI DE LA
FOLIE 85310 LA CHAIZE-LE-VICOMTE

Tel : 0251985757
Mail : secretariat@ads85.fr
Personne à contacter : HUVELIN A.

Certifications
 Travaux relevant de la sous-section 4

 Travaux relevant de la sous-section 3

Numéro de certification : STA/0233-b

Limite de validité : 14/09/2023

Organisme : GLOBAL CERTIFICATION

5.1 Version papier

 je certifie disposer d’une version papier,
signée du MOA et de moi-même, que je dois
conserver 5 ans (copie MOA)

5.2 Signature

Nom : Hubert leplat

Horodatage signature : 10/07/2024 11:28

SIGN
É



6. Transporteur

N° SIRET : 81076685700025
Nom (raison sociale) : AMIANTE DECONSTRUCTION SERVICES
(A.D.S.)
Adresse : 5 RUE AMEDEE BOLLEE ZI DE LA FOLIE 85310 LA
CHAIZE-LE-VICOMTE

Tel : 0251985757
Mail : secretariat@ads85.fr
Personne à contacter : HUVELIN A.

Récépissé n° : 2020-02
Département : 85
Limite de validité : 22/01/2025

Mode de transport : Route
Immatriculations: GG831NJ 
Date de prise en charge: 10/07/2024
Je soussigné Leplat Hubert certifie que les renseignements portés
dans les cadres ci-dessus sont exacts et de bonne foi.

Date : 10/07/2024 Signature : SIGN
É

7. Installation de destination

Date de présentation et d’acceptation sur site : 10/07/2024
Lot accepté :  oui  non  partiellement

Quantité réelle acceptée : 6.12
Motif de refus (le cas échéant) :

8. Réalisation de l'opération

Code de traitement : D 5
Mode de traitement : Elimination
Date de réalisation : 10/07/2024

Nom : AMELINE YVAN

Horodatage signature : 10/07/2024 13:56 SIGN
É



Art. R. 541-45 du code de l’environnement.

Arrêté du 29 juillet 2005

Ministère de la Transition Ecologique

Bordereau de suivi de déchets
dangereux contenant de l’amiante

Récépissé Trackdéchets
Document édité le 30 août 2024 à 09:46

J'émets un BSDA pour :  la collecte d'amiante sur un chantier  la collecte en déchèterie relevant de la rubrique 2710-1  le groupement
de déchets en transit sur un site relevant de la rubrique 2718 (ou 2710-1)  la réexpédition après entreposage provisoire

N° Bordereau : BSDA-20240531-0XJBTQAEN

1. Producteur ou détenteur du déchet

 Le MO ou le détenteur est un particulier

N° SIRET : 87755970800012
Nom (raison sociale) : SCCV APPARTSENIOR AVRILLE
Adresse : 32 RUE LA NOUE BRAS DE FER 44200 NANTES

Tel : 02 40 20 21 00
Mail : B.TOULLIOU@ADI-PROMOTION.FR
Personne à contacter : BENOIT TOULLIOU

Informations chantier (si différente)

Nom du chantier / collecte : 24 AVRI 01
Adresse chantier / collecte : 1 Rue Henri Dunant 49240 Avrillé

2. Déchets

Code déchet : 17 06 05*
Code famille : 6
Nom usuel du matériau : COLLE PLINTHE FAIENCE CARRELAGE
(24AVRI 01)
Présence de POP : Non

1.1 Signature

Nom : TOULLIOU Benoît

Horodatage signature : 06/06/2024 14:57

SIGN
É

Consistance : Pulvérulents
Quantité en tonnes : 0.65 

 Réelle
 Estimée

"QUANTITÉE ESTIMÉE CONFORMÉMENT
AU 5.4.1.1.3.2" de l'ADR 2023

Mention au titre des règlements
ADR/RID/ADN/IMDG (le cas échéant) : un
2590 dechet amiante chrysotile 9.III, (E)
quantité estimé conformément au 5.4.1.1.3.2

Total type de conditionnements : 0
Total colis : 0
Détail Conditionnement/nombre :

2.2 Numéros de scellés :

3. Courtier

N° SIRET : 
Nom (raison sociale) : 
Adresse :

4. Installation de destination

N° SIRET : 41513415400020
Nom (raison sociale) : SOLITOP
Adresse : LE BOIS DES BLETTES 85410 SAINT-CYR-DES-GATS

Tel : 02 51 00 18 54
Mail : ebassard@sarpindustries.fr
Personne à contacter : Emilie BASSARD

N° CAP : 204424
Code D/R prévu : D 5

5. Entreprise de travaux

N° SIRET : 81076685700025
Nom (raison sociale) : AMIANTE
DECONSTRUCTION SERVICES (A.D.S.)
Adresse : 5 RUE AMEDEE BOLLEE ZI DE LA
FOLIE 85310 LA CHAIZE-LE-VICOMTE

Tel : 0251985757
Mail : secretariat@ads85.fr
Personne à contacter : M.ROUX

Certifications
 Travaux relevant de la sous-section 4

 Travaux relevant de la sous-section 3

Numéro de certification : STA/0233-b

Limite de validité : 14/09/2023

Organisme : GLOBAL CERTIFICATION

5.1 Version papier

 je certifie disposer d’une version papier,
signée du MOA et de moi-même, que je dois
conserver 5 ans (copie MOA)

5.2 Signature

Nom :

Horodatage signature : __/__/____ __:__

BSDA NON UTILISE



6. Transporteur

N° SIRET : 81076685700025
Nom (raison sociale) : AMIANTE DECONSTRUCTION SERVICES
(A.D.S.)
Adresse : 5 RUE AMEDEE BOLLEE ZI DE LA FOLIE 85310 LA
CHAIZE-LE-VICOMTE

Tel : 0251985757
Mail : secretariat@ads85.fr
Personne à contacter : M.ROUX

Récépissé n° : 2020-02
Département : 85
Limite de validité : 22/01/2025

Mode de transport : Route
Immatriculations: 
Date de prise en charge: __/__/____
Je soussigné certifie que les renseignements portés dans les cadres
ci-dessus sont exacts et de bonne foi.

Date : __/__/____ Signature :

7. Installation de destination

Date de présentation et d’acceptation sur site : __/__/____
Lot accepté :  oui  non  partiellement

Quantité réelle acceptée : 
Motif de refus (le cas échéant) :

8. Réalisation de l'opération

Code de traitement : 
Mode de traitement : 
Date de réalisation : __/__/____

Nom :

Horodatage signature : __/__/____ __:__



Art. R. 541-45 du code de l’environnement.

Arrêté du 29 juillet 2005

Ministère de la Transition Ecologique

Bordereau de suivi de déchets
dangereux contenant de l’amiante

Récépissé Trackdéchets
Document édité le 30 août 2024 à 09:48

J'émets un BSDA pour :  la collecte d'amiante sur un chantier  la collecte en déchèterie relevant de la rubrique 2710-1  le groupement
de déchets en transit sur un site relevant de la rubrique 2718 (ou 2710-1)  la réexpédition après entreposage provisoire

N° Bordereau : BSDA-20240531-334MEC4FM

1. Producteur ou détenteur du déchet

 Le MO ou le détenteur est un particulier

N° SIRET : 87755970800012
Nom (raison sociale) : SCCV APPARTSENIOR AVRILLE
Adresse : 32 RUE LA NOUE BRAS DE FER 44200 NANTES

Tel : 02 40 20 21 00
Mail : B.TOULLIOU@ADI-PROMOTION.FR
Personne à contacter : BENOIT TOULLIOU

Informations chantier (si différente)

Nom du chantier / collecte : 24 AVRI 01
Adresse chantier / collecte : 1 Rue Henri Dunant 49240 Avrillé

2. Déchets

Code déchet : 17 06 05*
Code famille : 6
Nom usuel du matériau : BRISURES (24AVRI 01)
Présence de POP : Non

1.1 Signature

Nom : TOULLIOU Benoît

Horodatage signature : 06/06/2024 14:56

SIGN
É

Consistance : Pulvérulents
Quantité en tonnes : 2 

 Réelle
 Estimée

"QUANTITÉE ESTIMÉE CONFORMÉMENT
AU 5.4.1.1.3.2" de l'ADR 2023

Mention au titre des règlements
ADR/RID/ADN/IMDG (le cas échéant) :
UN2590 déchet amiante chrysotile 9.III, (E)
quantité estimé conformément au 5.4.1.1.3.2

Total type de conditionnements : 0
Total colis : 0
Détail Conditionnement/nombre :

2.2 Numéros de scellés :

3. Courtier

N° SIRET : 
Nom (raison sociale) : 
Adresse :

4. Installation de destination

N° SIRET : 41513415400020
Nom (raison sociale) : SOLITOP
Adresse : LE BOIS DES BLETTES 85410 SAINT-CYR-DES-GATS

Tel : 02 51 00 18 54
Mail : ebassard@sarpindustries.fr
Personne à contacter : Emilie BASSARD

N° CAP : 204429
Code D/R prévu : D 5

5. Entreprise de travaux

N° SIRET : 81076685700025
Nom (raison sociale) : AMIANTE
DECONSTRUCTION SERVICES (A.D.S.)
Adresse : 5 RUE AMEDEE BOLLEE ZI DE LA
FOLIE 85310 LA CHAIZE-LE-VICOMTE

Tel : 0251985757
Mail : secretariat@ads85.fr
Personne à contacter : M.ROUX

Certifications
 Travaux relevant de la sous-section 4

 Travaux relevant de la sous-section 3

Numéro de certification : STA/0233-b

Limite de validité : 14/09/2023

Organisme : GLOBAL CERTIFICATION

5.1 Version papier

 je certifie disposer d’une version papier,
signée du MOA et de moi-même, que je dois
conserver 5 ans (copie MOA)

5.2 Signature

Nom :

Horodatage signature : __/__/____ __:__

BSDA NON UTILISE



6. Transporteur

N° SIRET : 81076685700025
Nom (raison sociale) : AMIANTE DECONSTRUCTION SERVICES
(A.D.S.)
Adresse : 5 RUE AMEDEE BOLLEE ZI DE LA FOLIE 85310 LA
CHAIZE-LE-VICOMTE

Tel : 0251985757
Mail : secretariat@ads85.fr
Personne à contacter : M.ROUX

Récépissé n° : 2020-02
Département : 85
Limite de validité : 22/01/2025

Mode de transport : Route
Immatriculations: 
Date de prise en charge: __/__/____
Je soussigné certifie que les renseignements portés dans les cadres
ci-dessus sont exacts et de bonne foi.

Date : __/__/____ Signature :

7. Installation de destination

Date de présentation et d’acceptation sur site : __/__/____
Lot accepté :  oui  non  partiellement

Quantité réelle acceptée : 
Motif de refus (le cas échéant) :

8. Réalisation de l'opération

Code de traitement : 
Mode de traitement : 
Date de réalisation : __/__/____

Nom :

Horodatage signature : __/__/____ __:__



AFM RECYCLAGE

SIEGE SOCIAL : AFM Recyclage - Prairies de Courréjean - Chemin de Guitteronde - BP 8- 33886 VILLENAVE D'ORNON Cedex
Téléphone (33)05 56 87 73 20 - Télécopie (33)05 56 87 73 27

S.A. au Capital de 4 669 520 Euros - RCS Bordeaux 383 482 635 - Code APE 371 Z - TVA Intracommunautaire FR78 383 482 635

SOLREM

LA HAYE DE PAN

35170 BRUZ

FRANCE

06/11/23  Le

RELEVE D'ACHAT

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint le relevé de nos achats :

                                                                                                                  Page   1

Date mvt Mvt     N° Rec.  Camion     Proven.  Désignation                         Quantité  Prix unit.   Valeur

10/10/23 0605740 50510    CC442ZN    SOLREM35 FER MELEES A CISAILLER                 3.420

                                              SOLREM AVRILLÉ

17/10/23 0609040 49183    CC442ZN    SOLREM35 FER MELEES A CISAILLER                 1.160

                                              LOTS CUVES HS

                                              ENLEVEMENT DU 19/09/23

                                              CHANTIER AVRILLÉ

18/10/23 0609180 50524    CC442ZN    SOLREM35 FER MELEES A CISAILLER                 1.800

                                              2 CUVES HS

     Total Qualité : FER MELEES A CISAILLER                      3 Ligne(s)          6.380

Total Exploitation : FERRAILLES AVRILLE LE FLECHET               3 Ligne(s)          6.380

     Total Général :                                             3 Ligne(s)          6.380



ATTESTATION DE MISE EN ŒUVRE DES MESURES DE MISE EN SECURITE POUR DES 

INSTALLATIONS MISES A L’ARRET DEFINITIF SELON L’ARRETE DU 9 FEVRIER 2022 - ILOT 

DUNANT 

 

N° d’affaire : 2410E14Q5000031 N° chrono : E14Q5/24/551 Attestation 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE 2 : ATTESTATION 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

N° d’affaire : 2410E14Q5000031 N° chrono : E14Q5/24/551 Attestation 

 

 

SOCOTEC Environnement et Sécurité  

Agence de Nantes 

2, Rue Jacques Brel – Metronomy Park 

44800 – SAINT HERBLAIN 

Tél. : 02 28 01 77 40 

hse.nantes@socotec.com 

ATTESTATION DE MISE EN ŒUVRE DES MESURES DE MISE EN SECURITE POUR DES 
INSTALLATIONS MISES A L’ARRET DEFINITIF SELON L’ARRETE DU 9 FEVRIER 2022 

 

 

 

 

ATTESTATION DÉLIVRÉE PAR UN BUREAU D’ÉTUDES CERTIFIÉ OU ÉQUIVALENT GARANTISSANT LA MISE EN ŒUVRE 

DES MESURES DE MISE EN SECURITE POUR DES INSTALLATIONS MISES A L’ARRET DEFINITIF SELON L’ARRETE DU 9 

FEVRIER 2022 
Identification de l’entreprise certifiée ou disposant de compétences équivalentes, délivrant l’attestation 
 

Dénomination ou raison sociale : SOCOTEC Environnement 

SIRET : 834 096 0497 00211 

Statut juridique : Société par Actions Simplifiée 

Domicilié : Metronomy Park – Bâtiment 5 – 2, Rue Jacques Brel – CS 10389 – 44819 SAINT-HERBLAIN Cedex - FRANCE 

En sa qualité d’entreprise : 

A.1 

certifiée selon les exigences du référentiel défini à l’article 3 de l’arrêté du 9 février 2022 fixant les modalités de certification prévues aux 
articles L. 556-1 et L. 556-2 du code de l’environnement, le référentiel, les modalités d’audit, les conditions d’accréditation des organismes 
certificateurs et les conditions d’équivalence prévus aux articles R. 512-39-1, R. 512-39-3, R. 512-46-25, R. 512-46-27, R. 512-66-1 et R. 
515-106 du code de l’environnement, ainsi que les modèles d’attestation prévus aux articles R. 556-3 et R. 512-75-2 du code de 
l’environnement certificat numéro 39220 rev 0 délivré le 13 juillet 2023, et valable jusqu’au 6 avril 2025, par le LNE, organisme accrédité 
pour la certification de services par le COFRAC sous le numéro 5-0012 (portée disponible sur www.cofrac.fr ) . 

 
Description du site et de l’installation mise à l’arrêt définitif 

A contrôlé la mise en œuvre des mesures de mise en sécurité des installations mises à l’arrêt définitif exploitées par : 

     ☒    Personne morale                                                     ☐Personne physique :          ☐Madame        ☐Monsieur 

Dénomination ou raison sociale : COMMUNE D’AVRILLE 

Code NAF : 8811Z 

SIRET : 214 900 1510 0017 

Régime actuel du site :      ☐Autorisation          ☐Enregistrement           ☒Déclaration 

IED : Oui ☐     Non ☒ 

Obligation en matière de cessation d’activité4 :      ☐Autorisation          ☐Enregistrement           ☒Déclaration 

Référence de l’arrêté préfectoral d’autorisation ou d’enregistrement, ou de la preuve de dépôt de la déclaration : récépissé de déclaration du 

07/04/1978 

Domicilié à : 1 Esplanade de l’Hôtel de Ville – 49240 AVRILLE - FRANCE 

Exploitant à (si adresse différentes) : 127 avenue Pierre Mendès France – 49240 AVRILLE - FRANCE 

Le cas échéant, code AIOT : / 

Le cas échéant, nom et coordonnées du liquidateur judiciaire : / 

 

mailto:hse.nantes@socotec.com
http://www.cofrac.fr/


 

 

N° d’affaire : 2410E14Q5000031 N° chrono : E14Q5/24/551 Attestation 

 

Les installations classées mises à l’arrêt suivantes :  

Dénomination 
usuelle 

Rubrique de la nomenclature et régime Capacité déclarée 
Date de la mise à 

l’arrêt 

Station-service 
261bis – Installation de remplissage ou de distribution de 

liquides inflammables 

6 cuves d’essence enterrées (de 
1,5 à 10 m³) 

1 cuve de gasoil enterrée (5 m³) 
1 cuve de fioul aérienne (3 m³) 

1989 

Occupant les parcelles suivantes : 

Code département Commune Préfixe de section et feuille Numéro 

49 AVRILLE AX 414 

Représentant une surface totale de : 2000 m² 
 
Enjeux identifiés au stade de l’étude de vulnérabilité 
 

Qui a identifié les enjeux suivants à proximité des installations mises à l’arrêt : 

Typologie de logements et distance par rapport au site : Maison d’habitation avec jardin en bordure ouest 

Nature des activités et distance par rapport au site : Garages automobiles à partir de 30 m au nord-est 

Dénomination des ICPE tiers et distance par rapport au site : Absence d’ICPE dans un rayon de 100 m 

Profondeur et nature des eaux souterraines : Nappe de socle à écoulement libre (profondeur inconnue mais faible au regard des remontées 
identifiées lors des travaux de dépollution) 

Usages et vulnérabilité des eaux souterraines et superficielles identifiés : Eaux souterraines vulnérables (nappe de socle à écoulement libre peu 
profonde) et peu sensibles (absence de captage sensibles à proximité immédiate) et eaux superficielles peu vulnérables (cours d’eau présents à 
grande distance) et sensibles (présence d’activités nautiques et de pêche) 

Autres enjeux notables : Sans objet 

Le cas échéant, références des rapports de travaux de mise en sécurité :  

• Version définitive du rapport d’assistance à maitrise d’ouvrage en phase travaux en date du 11/12/2023 rédigée par SOCOTEC 
Environnement (Rapport n°E14Q5/23/907 – Affaire 2109E14Q5000067) 

• Note de synthèse de fin de travaux en date du 23/08/2024 rédigée par SOCOTEC Environnement (Rapport n°E14Q5/24/451 – Affaire 
2405E14Q5000066) 

 
Conclusions relatives à la prestation garantissant la mise en œuvre des mesures de sécurité 
 

Atteste, sans réserve, que l’exploitant a mis en œuvre les mesures de mise en sécurité de l’ensemble des installations mises à l’arrêt définitif sur 

son site, conformément à l’article R. 512-75-1 du code de l’environnement. 

Quantité de produits ou déchets dangereux évacués : 298 09 tonnes au total dont : 14,74 t d’eaux hydrocarburées, 266,64 t de terres polluées, 

10,33 t de déchets amiantés et 6,38 t de fer à cisailler (anciennes cuves). 

Quantité de produits ou déchets non dangereux évacués : / 

Principales dispositions de limitation ou d’interdiction des accès mises en œuvre : barrière HERAS sur tout le pourtour de l’emprise du projet 

Dispositions prises pour supprimer les risques d’incendie et d’explosion : Site clos et absence d’activité (terrain nu). 

En cas de mise en place d’une surveillance, substances suivies : / 

Milieux concernés par la surveillance : / 

Fréquence de la surveillance : / 

En cas d’incompatibilités entre les enjeux et la qualité des milieux identifiées préalablement à la mise en œuvre des mesures de mise en sécurité, 

nature de ces incompatibilités : l’analyse des risques résiduelle réalisée suite à l’ensemble des travaux de dépollution conclue sur une compatibilité 

sanitaire entre l’état du site et l’usage futur considéré (résidence sénior). 

Mesures de gestion ou restrictions mises en œuvre pour remédier à cette incompatibilité : / 

Eventuels écarts par rapport aux mesures envisagées par l’exploitant au stade de la notification de mise à l’arrêt prévue à l’article R. 512-3-1, R. 

512-46-25 ou R. 512-66-1, et justifications le cas échéant : Sans objet 

Eventuelles observations mineures : Sans objet 

 

Nom du signataire de l’attestation : Clarisse CHEPTOU  

Le 17/10/2024, à SAINT-HERBLAIN 

Signature et cachet :  


